
Jôai  pris mes fonctions de pr®fet de la Ni¯vre le 7 

novembre dernier et je me r®jouis dôexercer dans 

ce beau département de la Nièvre.   

Conscient des problématiques inhérentes au             

territoire nivernais, je souhaite poursuivre ce qui 

est engagé mais aussi créer car il y a un réel                

potentiel de d®veloppement et dôattractivit®.  

De nombreux projets et de nombreuses r®ussites  lôattestent. 

 

Je souhaite aller à la rencontre des Nivernais, comprendre plus   

largement la ruralit® nivernaise et lôidentit® rurale ¨ laquelle je suis 

très  attaché.  Je  privilégierai   autant que possible les visites de 

terrain  : exploitations agricoles, entreprises,  communes ¨ lôinvita-

tion des mairesé 

On ne peut comprendre un territoire sans échanges nourris avec 

ses habitants et sans prendre la mesure de leurs préoccupations et 

de leurs attentes. 

  

Les missions premières du préfet sur  lesquelles je porterai une 

attention toute particulière concernent la sécurité dans tous ses 

aspects : ordre public, sécurité  routière  et  sécurité civile. A ce 

sujet, les services de lôEtat viennent de mettre en îuvre certaines 

dispositions du « plan ORSEC ï risque inondation  è lors dôun 

exercice de simulation, le 4 novembre dernier, en collaboration 

avec les communes concernées. En effet, le risque inondation est 

celui auquel la Nièvre est le plus exposé. Concernant la sécurité 

routière, nous devons poursuivre nos efforts de réduction du 

nombre dôaccidents, de tu®s et de bless®s. 

 

Enfin,  il  nous  faut  maintenir  la  qualité  du  service,  voire     

lôam®liorer lorsque cela est possible. 

Beaucoup a ®t® fait et je sais pouvoir compter sur lôengagement de 

lôensemble des services de lôEtat. 

n ° 3n ° 3  

Novembre 2011Novembre 2011   

Monsieur Daniel MATALON  

Préfet de la Nièvre  

LõEtat  dansLõEtat  dans  
  la NIEVREla NIEVRE   

ACTUALITES  

 

DOSSIER : la prévention 

du décrochage scolaire  

 

SUR LE TERRAIN :  

Visite du site Euro Auto 

Hose avec lôUT DREAL 

La Journée de la Sécurité 

Intérieure  

Exercice de Sécurité      

Civile «  inondation  » 

 

PORTRAIT :  

les 3 sous -préfets  

 

 

 

  

ZOOM : année  

internationale de la forêt  
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Préfecture, DDCSPP, DDT, UT DIRECCTE, DDFIP, STAP...  

Depuis de nombreuses années, progressivement, chaque département dispose d'un atlas des paysages. Il 

répond à la demande de la Convention Européenne du Paysage, entrée en vigueur en France le 1er juillet 

2006, qui pr®voit un engagement d'identification et de qualification des paysages. 

 

La Ni¯vre est riche dôune grande diversit® de paysages relativement pr®serv®s. Il a donc fallu 20 mois de  

travail à une équipe missionnée par la DDT pour réaliser l'atlas des paysages de la Nièvre. Cet atlas de plus 

de 400 pages décrit les paysages de la Nièvre qu'il classe en 13 unités paysagères distinctes dont il analyse 

les dynamiques d'évolution. 

 

V®ritable outil de connaissance des paysages, lôatlas constitue ®galement guide pratique pour tous les       

acteurs des paysages (services de l'État, élus locaux, agriculteurs, paysagistes, architectes mais aussi particu-

liers). Ces derniers y trouveront des pistes de réflexion pour conserver ou améliorer la qualité des paysages 

de la  Nièvre. 

 

Ce document sera prochainement proposé en téléchargement sur les sites 

internet des services de l'Etat et des partenaires qui ont été associés à son 

élaboration.  Une plaquette de présentation sera diffusée auprès des élus. 

Lôatlas des paysages de la Ni¯vre : 

un outil de connaissance et un guide pratique  

 

                                     S®cheresse 2011 : 
la DDT a mis en paiement 1  363 dossier dôindemnisation  

au titre des calamités agricoles  

Dès le 12 juillet 2011, le caractère de calamité agricole a été reconnu sur          

lôensemble du d®partement pour la s®cheresse du printemps. Une proc®dure a 

été mise en place pour indemniser les exploitants des dommages causés aux 

prairies.  

1 997 dossiers de demande d'indemnisation ont ®t® d®pos®s au cours du mois 

dôao¾t. Apr¯s instruction par la DDT, 1 363 dossier sont ®ligibles pour 6,7 Mú. 

Un premier versement a eu lieu à partir de mi- septembre 2011. 

Une mission d'enquête s'est à nouveau rendue fin octobre sur le terrain pour constater les pertes               

réellement subies. Un bilan définitif a été transmis par M le Préfet le 18 novembre 2011. Le comité             

national de l'assurance en agriculture se réunit le 15 décembre 2011 pour statuer sur les taux définitifs de 

perte. Le solde de l'aide pourra être payé début 2012.  

Installation dôun visio guichet ¨ la pr®fecture de la Ni¯vre 

Depuis le 7 octobre dernier, un nouveau service en lien avec les Relais         

Services Publics du Pays Nivernais Morvan et du canton de Fours est en place 

au sein de la préfecture  :  le visio guichet permet de mettre en relation        

visuellement lôusager et lôadministration. Ce nouveau service associe  - outre la   

préfecture ð la Direction  départementale des Territoires,  la Direction          

départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations  

ainsi que l ôunit® territoriale de la Direction des entreprises, consommation, 

concurrence, travail et emploi.   

Une agent de la préfecture est chargée de recueillir les demandes des  usagers 

et dôorganiser les rendez vous avec le ou les services concern®s. 
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Police, Gendarmerie, SDIS, DMD, ONAC, UT DREAL, IA, ARS...  

Tables Rondes « les nouveaux anciens combattants » 

Trois tables rondes ont déjà eu lieu à Château-Chinon le 9 juin, à Clamecy le 12 octobre et à Cosne le 24 

novembre . Une dernière table ronde est prévue à Nevers début 2012. 

Action de « mémoire è initi®e par lôOffice National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre 

(ONACVG) de la Ni¯vre : il sôagit, au travers de t®moignages de militaires, r®servistes ou personnels de 

sant® militaires partis en op®rations ext®rieures (OPEX), de rendre compte dôune part de la r®alit® dôune 

op®ration ext®rieure et, dôautre part, du v®cu dôhommes et de femmes  partis sur le terrain. Les r®cits          

diff¯rent bien souvent de lôimpression rendue par le traitement m®diatique ou tout simplement du fait de 

notre imaginaire, de notre approche et parfois méconnaissance du sujet.  

Ces t®moignages, en prise directe avec lôactualit®, sôinscrivent dans la continuit® de ceux des premi¯res  

générations du feu (seconde guerre mondiale ï IndochineðAfrique du Nord).  

 

 

Afin de pouvoir faciliter lôacc¯s ¨ la pratique sportive, la DDCSPP 58 et le Comit® D®partemental Olympique et 
Sportif ont mis en place, depuis plusieurs années, le dispositif « coupon sports ». 

Ce dispositif permet aux familles disposant de revenus modestes de pouvoir b®n®ficier dôune r®duction sur la 
cotisation réglée aux clubs sportifs pour leurs enfants. Ces dernières années, il était réservé aux  habitants des 
Zones urbaines sensibles. Depuis cette saison (2011/2012), les crit¯res dôattribution du ç coupon sports » ont 
®t® ®largis ¨ lôensemble des personnes titulaires de lôAllocation de rentr®e scolaire et de lôAllocation dô®ducation 
de lôenfant handicap® du d®partement de la Ni¯vre. Lôouverture de ces crit¯res a permis au dispositif de 
connaître un vif succès auprès du public concerné et le stock coupon sports a été épuisé en quelques semaines. 

COUPON SPORTS  - DDCSPP 58  

Les 4  sapeurs pompiers partis en renfort sur lô´le de la R®union  

Il sôagit de Jean-Yves ROLLAND, Eddy MARY,  

 Micka±l MAUNOIR et Alain TAMIZET.  

Ils sont rest®s 15 jours sur lô´le de la R®union pour aider les pompiers locaux. 
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La lutte contre le d®crochage scolaire : une mission de lôEducation Nationale 

La lutte contre le décrochage scolaire est une priorité nationale. Garantir l'égalité des chances, faire en 

sorte que chaque jeune puisse construire son avenir professionnel et réussir sa vie en société sont des  

missions de lôEducation Nationale . 

Qu'est -ce que le décrochage scolaire ?  

Le décrochage est un processus qui conduit un jeune en formation initiale à se détacher du système de 

formation jusqu'à le quitter avant d'avoir obtenu un diplôme.  

 

Tous les jeunes de moins de 16 ans ont droit à l'éducation  et le devoir d'être assidus .  

Lorsqu'un élève décroche, l'objectif est de le faire renouer avec les apprentissages. La communauté 

éducative met alors en place un suivi spécifique : les cellules de veille. Il est nécessaire de comprendre 

la situation d'un élève pour coordonner l'action éducative qui doit être menée.  

 

Traiter les absences des élèves  

L'absentéisme des élèves est un indicateur de décrochage . 

L'école, le  collège et  le  lycée assurent la prévention, le repérage et le 

traitement des absences des élèves. L'inspection d'académie contrôle 

l'assiduit® scolaire et compl¯te lôaction des ®tablissements. Les parents 

sont alertés dès la première absence.  

 

Suivre l'orientation des élèves  

Le suivi de l'orientation de l'élève  est important pour pr®venir le d®crochage scolaire. L'objectif 

est qu'aucun élève ne se trouve sans solution à l'issue des procédures d'affectation. Le Parcours de   

D®couverte des M®tiers et des Formations, inscrit au projet dô®tablissement, permet dôaider les ®l¯ves ¨ 

®laborer leur projet dôorientation. 

De nombreux dispositifs sont au service des équipes éducatives. Des dispositifs spécifiques existent 

aussi : 

L' internat d'excellence s'adresse à des collégiens, lycéens et étudiants motivés, ne bénéficiant 

pas d'un environnement favorable pour réussir leurs études. Il propose un enseignement de qualité 

par une pédagogie innovante et un accompagnement personnalisé renforcé . Ces  

internats sont présents dans les collèges de Château-Chinon, Luzy, Corbigny, dans les lycées          

R. Follereau à Nevers et P.G. de Gennes à Cosne sur Loire,  au LPF Mitterrand à Châtau-Chinon, et 

¨ lóIPERMA ¨ Saint-Saulge. 

 

Le dispositif relais  (LP P. B®r®govoy ï Fourchambault)  accueille des ®l¯ves des coll¯ges de    

Nevers et Fourchambault, éventuellement de LP, entrés dans un processus de rejet de l'institution 

scolaire qui peut se traduire par des manquements graves et répétés au règlement intérieur, un   

absentéisme chronique non justifié, une démotivation profonde dans les apprentissages, voire une 

déscolarisation. Tout élève fréquentant le dispositif relais a bénéficié au préalable de toutes les   

mesures d'aide et de soutien prévues au collège et reste sous statut scolaire. 

 

Le Module relais (Coll¯ges et lyc®es du bassin de Decize ï Ch©teau-Chinon) est un dispositif  

original, exp®rimental, cr®® ¨ lôinitiative des ®tablissements scolaires du  bassin de Decize ï       

Ch©teau durant lôann®e scolaire 2010-2011. Il sôadresse ¨ des ®l¯ves de moins de 16 ans, d®motiv®s. 

Il est organisé en 3 périodes  de 2 à 4 semaines. 

La lutte contre lôabsent®isme pour les ®l¯ves de moins de 16 ans 
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Les objectifs de chaque période sont distincts et complémentaires  : 

1ère p®riode : redonner aux jeunes un cadre concernant le savoir-°tre en classe et dans les espaces de vie 

scolaire. 

2¯ p®riode : les aider ¨ se r®investir dans les apprentissages et ¨ revenir sur les comp®tences                 

essentielles ¨ la poursuite dôune meilleure scolarit®. 

3¯ p®riode : les aider ¨ construire un parcours de formation et un projet dôorientation. 

La lutte contre le décrochage scolaire pour les élèves de plus de 16 ans 

La prévention du décrochage scolaire des jeunes de plus de 16 ans commence dans les établissements 

scolaires. Le projet d'établissement prend en compte cette lutte. Tous les acteurs de la communauté 

éducative sont concernés et les familles sont associées.  

Selon la situation de l'élève, l'objectif est de le réinstaller dans une dynamique positive par rapport à 

ses études grâce à des dispositifs spécifiques : accompagnement personnalisé, stages passerelles,      

tutorat, entretien personnalis® dôorientation. 

La mission générale d'insertion et les professionnels de l'orientation proposent un accompagnement 

adapté . 

 

La mission générale d'insertion  

Lorsqu'un jeune décroche du système de formation initiale, sa rupture avec 

l'École ne permet alors plus à la communauté éducative de  l'établissement  

d'assurer son suivi. Il est accompagné par la mission générale d'insertion 

(MGI)   ̈  la demande des ®tablissements. 

Les personnels de la MGI cherchent des solutions individualisées .  Le 

réseau des Greta peut les aider. L'objectif  est  de permettre le maintien du  

jeune dans une formation menant à un diplôme professionnel. Des dispositifs 

sont  proposés : Actions  dôAccueil  et  de  Remobilisation : LP J. Rostand -  

Nevers, LP P.G. de Gennes ï Cosne-sur-Loire, Lycée J. Renard ï Nevers) ou 

parcours individualisé.  

A lôissue dôun dispositif, le jeune peut  retourner en formation initiale , sous statut scolaire ou sous 

statut dôapprenti. Quand cette solution nôest pas envisageable, le jeune est orient® vers les plateformes 

dôappui. 

 

Les plateformes de suivi et d'appui aux jeunes  sortant prématurément du système de 

formation initiale  

Les plateformes de suivi et d'appui des décrocheurs permettent de leur proposer des solutions de 

formation ou d'insertion leur permettant de préparer leur entrée dans la vie active . 

Les pouvoirs publics ont l'obligation de suivre les jeunes de 16 à 18 ans, sans diplôme et sans 

emploi, de façon à ce qu'aucun d'entre eux ne soit laissé hors de tout système de                

formation, d'insertion ou d'accompagnement vers l'emploi . 

Les plateformes de suivi et d'appui aux décrocheurs sont un mode de coordination des acteurs  

locaux de la formation, de l'orientation et de l'insertion des jeunes  mis en place en 2011. Les 

établissements scolaires, les MGI, les centres d'information et d'orientation (CIO), les missions locales, 

les écoles de la deuxième chance (E2C) et les collectivités sont notamment associées. 

Trois plateformes ont ®t® cr®®es dans le d®partement. Elles sont coordonn®es par un chef dô®tablisse-

ment, assisté par le directeur du CIO : secteur Cosne-Clamecy ; Secteur Decize ï Château-Chinon ;  

secteur Nevers. 

La lutte contre le d®crochage scolaire : une mission de lôEducation Nationale 
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Réhabilitation d'un ancien site industriel Nivernais  

Le passé industriel de la Nièvre a laissé de nombreux sites de grande production à l'état d'abandon.  

EURO AUTO HOSE à NEVERS n'échappe pas à ce triste sort. Dans le cadre de la cessation réhabili-

tation de cette ancienne usine de fabrication de durites en caoutchouc pour l'industrie automobile, le 

préfet ( Nicolas QUILLET) et le secrétaire général accompagnés du liquidateur judiciaire et des 

agents de la DREAL* ont procédé à une visite des lieux le 27 

juin 2011. 

Installation classée pour la protection de l'environnement 
(ICPE), EURO AUTO HOSE, a ®t®, par le pass®, une entreprise 
florissante qui a employé  près de 180 salariés dans la zone   
industrielle  des  Taupières  située à l'Est de la ville de NE-
VERS. 
 
Spécialisée dans la fabrication de courroies et de tuyaux en 
caoutchouc (durites), destinés principalement au secteur de 
l'automobile,  l'usine a été construite en 1961 par la société 
KLEBER COLOMBES Industrie, sur les terrains d'une ancienne 
fonderie créée en 1829. 
 
L'unité de production a été reprise en 1994 par le groupe américain GATES qui l'a fractionnée en     
plusieurs parties distinctes ; rachetée en 2004 par le groupe chinois GREENCOOL, mise en liquidation 
judiciaire en janvier 2006, elle a fini par arrêter définitivement ses activités le 4 août 2007.  
 
Ces 40 années d'un passé industriel, quelque peu perturbé à partir des années 90, se sont terminées 
par un abandon total du site par un dernier exploitant. Fin 2010, la friche a été rachetée par la commu-
naut® dôAgglom®ration de Nevers (ADN) en vue d'un ®ventuel am®nagement urbain. 
 
Dans le cadre de la cessation/réhabilitation de ce site classé au titre des ICPE,  la visite  a  porté princi-

palement sur les pollutions passées, encore bien présentes 
pour certaines, notamment dans les sols et sous-sols dans 
plusieurs secteurs et en deçà, dans la nappe phréatique. 
L'hétérogénéité des pollutions et leur caractérisation     
précise sont les principales difficultés rencontrées sur les 
anciens sites industriels exploités durant des décennies, 
puis abandonnés. 
 
L'intervention de l'État dans le cadre de la cessation-
réhabilitation - reconversion  de  sites  et  sols  pollués  par 
d'anciennes activités industrielles est double : 
 
- d'abord, il  faut s'assurer  que  les dépollutions proposées 

sont bien réalisées jusqu'à un niveau suffisant permettant un usage futur dans de bonnes conditions ; 
notamment, sans risque pour l'environnement et pour la santé humaine. C'est  le rôle de  la DREAL  à  
travers  son activité  d'inspection des installations classées. 
 
- ensuite, il  convient d'accompagner les projets structurants 
proposés  par  les  repreneurs  potentiels. C'est le rôle de  
l'Agence de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie 
(ADEME) qui  propose  des  subventions pour  les  diagnostics,  
les  dépollutions et l'accompagnement d'aménagements sur 
«les « friches urbaines ». Ces aides destinées aux collectivités 
peuvent aller jusqu'à plusieurs centaines de milliers d'Euros. 
 
Le préfet du département doit coordonner et suivre toutes ces  

interventions administratives qui  conditionnent l'avenir  sur  le  

moyen et long termes de tous ces sites  encore aujourd'hui très 

pollués. 

*DREAL = direction r®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 
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 Journée de la Sécurité Intérieure le 8 octobre 2011  

Depuis 4 ans, la Journée de la Sécurité Intérieure permet à nos concitoyens de mieux connaître les 

acteurs de leur sécurité : pompiers, police, gendarmerie,  sécurité  routière.  

Cette année, les services se sont installés Place de la Résistance à Nevers. 

 

Les stands ont attiré de nombreux visiteurs 

tout au long de la journ®e et lôexercice de 

simulation dôun accident de la circulation a 

®t® le point dôorgue de cet ®v®nement. 
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Exercice de Sécurité Civile le 4 novembre 2011  

Dans les centres dôh®bergement dôurgence (salles des f°tes de Challuy et de Sermoise), les b®n®voles de 

la  Croix Rouge , fortement mobilisés, avait installé son dispositif (tentes, coin repas).  

Des agents de la Direction Départementale des Territoires étaient également présents pour apporter 

toutes les explications à la population au sujet du risque inondation. 

Des panneaux représentant les niveaux de 

crues retenus pour lôexercice avaient ®t® 

installés le matin même. 

Photo de gauche :  le Centre Op®rationnel 

Départemental à la préfecture. Ils associent 

tous les acteurs concernés  par la situation 

de « crise »: gendarmerie, police, pom-

piers, communes,  Agglomération de Ne-

vers, services de  lôEtat. 

Pourquoi un tel exercice ?  

Lôint®r°t majeur dôun exercice 

de s®curit® civile est dô®valuer 

les plans de secours établis ð 

et le cas échéant avec ceux des 

communes- de tester la          

coordination entre les         

services de lôEtat, dôam®liorer 

lôorganisation des diff®rents 

moyens de secours et de          

sensibiliser la population sur 

la conduite à tenir.  
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